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Ordre du jour provisoire de la 211e session  

du Conseil directeur 
 

Manama (Bahreïn), 12 et 15 mars 2023 
 
 

1. Adoption de l’ordre du jour  
 
2. Approbation du compte rendu de la 210e session du Conseil directeur  

(CL/210/SR) 
 

3. Élection du Président de la 146e Assemblée 
 
4. Examen de demandes relatives au statut de Membre de l’UIP 
 

Le Conseil examinera les recommandations du Comité exécutif concernant : 
a) la demande de réaffiliation du Parlement du Libéria (CL/211/4a)-P.1) 
b) les amendements aux modalités pratiques d’exercice des droits et responsabilités des 

observateurs aux réunions de l'UIP (CL/211/4b)-P.1) 
 

5. Rapport du Président 
 

a) sur ses activités depuis la 210e session du Conseil directeur, 
b) sur les activités du Comité exécutif. 

 
6. Présentation du Rapport d'impact de l'UIP pour 2022 par le Secrétaire général 

 

Le Conseil examinera le Rapport d'impact de l'UIP pour 2022.  
 

Cet exposé sera suivi du lancement de la campagne de l'UIP en faveur du climat 
intitulée Parlements pour la planète. 
 

7.  Situation financière (CL/211/7-R.1) 
 

Le Conseil sera informé de la situation financière de l'UIP. En raison de la date précoce de 
l'Assemblée, l'audit externe pour 2022 ne sera pas terminé à temps pour présenter des états 
financiers vérifiés au Conseil directeur lors de cette session.  

 
8. Futures réunions interparlementaires (CL/211/8-P.1) 

 

Le Conseil sera appelé à approuver la liste des futures réunions interparlementaires, 
conformément aux recommandations du Comité exécutif. Il s'agit notamment d'une décision 
concernant la 147e Assemblée de l'UIP, qui devrait se tenir à Luanda (Angola), en octobre 2023. 

 
9. Situation de certains parlements 

 

Le Conseil examinera les recommandations du Comité exécutif relatives aux parlements ayant été 
dissous inconstitutionnellement ou qui sont en crise et prendra une décision sur la situation de ces 
parlements. 
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10. Bureaux régionaux de l’UIP 

 

Conformément à la décision prise par le Conseil lors de sa 210e session à Kigali, il sera 
informé du résultat des consultations menées avec l'Égypte et l'Uruguay concernant 
l'établissement éventuel de bureaux régionaux de l'UIP. 

 
11. Coopération avec les Nations Unies 

 

Le Conseil sera informé des progrès réalisés au sujet de la mise en œuvre de la feuille de 
route pour le projet politique de l'UIP aux Nations Unies ainsi que des consultations en vue 
de l'examen du mandat et des méthodes de travail de la Commission permanente des 
Affaires des Nations Unies.  

 
12. Rapport sur les activités du Groupe de travail de l'UIP sur la résolution pacifique de la 

guerre en Ukraine 
 
13. Rapports sur les réunions spécialisées (CL/211/13-R.1) 

 
14. Activités des organes pléniers et comités spécialisés 

 

a) Forum des femmes parlementaires 
b) Forum des jeunes parlementaires de l'UIP 
c) Comité des droits de l'homme des parlementaires 
d) Comité sur les questions relatives au Moyen-Orient 
e) Comité chargé de promouvoir le respect du droit international humanitaire  
f) Groupe de facilitateurs concernant Chypre 
g) Groupe du partenariat entre hommes et femmes 
h) Groupe consultatif sur la santé 
i) Groupe consultatif de haut niveau sur la lutte contre le terrorisme et 

l'extrémisme violent 
j)  Groupe de travail sur la science et la technologie  

 
15. Élections au Comité exécutif 

(cf. Article 21 k) des Statuts et articles 37, 38 et 39 du Règlement du Conseil directeur) 
 

Le Conseil sera appelé à élire deux membres au Comité exécutif pour remplacer 
Mme A.D. Mergane Kanouté (Sénégal) dont le mandat arrivera à échéance lors de la 
211e session du Conseil directeur et Mme C. Widegren (Suède), qui n'est plus 
parlementaire.   

 
16. Hymne de l'UIP  

 

Le Conseil sera invité à examiner la proposition du Comité exécutif au sujet de l'hymne de 
l'UIP.   

 
17. Prix Cremer-Passy 

 

Le Conseil sera invité à examiner et à approuver les modifications au règlement du 
Prix Cremer-Passy. 
 

18. Divers 


